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I - ÉNERGIES RENOUVELABLES 
DÉVELOPPEMENT DE L’ÉNERGIE SOLAIRE THERMIQUE 

 
 
 

 Références :   Délibération du 30 mars 2020  
   Délibération du 20 janvier 2014 – 3A9 

 Délibération du 26 janvier 2009 – 1i1 
Délibération du 29 octobre 2001 modifiée les 19-20 décembre 2006, le 
26 janvier 2009 et le 8 février 2010 : règlement d’aide de la politique 
environnement 

 Délibération 23-24 juin 2003 : règlement financier départemental 
 
 
OBJECTIF  
 
Favoriser la diffusion de technologies utilisant l’énergie solaire à des fins thermiques (eau chaude sanitaire). 
 

BÉNÉFICIAIRES OPERATION MODALITÉS D'ATTRIBUTION 

Maîtres d’ouvrage 
publics :  
communes  

Chauffe-Eau Solaires 
Collectifs (surface efficace de 
capteurs > 7 m2) 

taux en fonction du potentiel financier de l’année N-1 
du bénéficiaire, conformément au règlement d’aide 
aux territoires Drômois en vigueur, majoré de 10%, 
calculés sur le montant HT  

Maîtres d’ouvrage 
publics : EPCI 

Chauffe-Eau Solaires 
Collectifs (surface efficace de 
capteurs > 7 m2) 

20 % conformément au règlement d’aide aux 
territoires Drômois en vigueur,  majorés de 10 % 
pour l’utilisation d’énergies renouvelables, calculés 
sur le montant HT 

Maîtres d’ouvrage 
public du secteur 
logement social 

Chauffe-Eau Solaires 
Collectifs (surface efficace de 
capteurs > 7m2) 

Complément des aides ADEME / Région dans la limite 
des d’aides publiques cumulées 
Aide Départementale plafonnée à 50% du montant HT 
ou TTC des travaux, selon le régime de TVA du maître 
d’ouvrage 

 
L’assiette éligible correspond au surcoût entre le coût des panneaux solaires thermiques + le coût du 
système de stockage – le montant de la solution de référence gaz. 
 

 

CONDITIONS  
 
- Obligation de pose du matériel par un installateur qualifié RGE « Reconnu Garant de l’Environnement », 
- Mise en place d’un comptage (équipements) et mise en place d’un plan de suivi et analyse (interne ou 
externe), 
- Nécessité d’une étude de faisabilité pour les installations collectives selon cahier des charges ADEME1 
- Les programmes neufs des promoteurs immobiliers sont exclus de l’aide. 
 
 
Autres financements  :  
 
� Chaque maître d’ouvrage devra se rapprocher des co-financeurs potentiels : ADEME, Région Rhône-Alpes, 
autres …, selon le cas et dans le respect des taux maximum d’aides publiques fixés par l’Union Européenne 
selon les catégories de bénéficiaires. 
 
 
MECANISME D'ATTRIBUTION 
 
Dès réception, le Département, accuse réception du dossier et de sa date de dépôt, et précise au demandeur 
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le service instructeur auquel est transmis le dossier. 
Le service concerné instruit le dossier avec consultation d’administrations ou d’organismes partenaires lorsque 
nécessaire. Le service instructeur informe le demandeur de la suite qui peut être donnée à son dossier. 
A noter : la facturation doit être postérieure à la date de réception du dossier complet. 
 
La subvention est notifiée par le Département au maître d’ouvrage, elle précise : le montant de la subvention 
attribuée, sa validité, les justificatifs que le maître d’ouvrage devra transmettre au Département pour 
déclencher le paiement de la subvention. 
A noter : les projets éligibles sont susceptibles d'être financés dans la limite des crédits disponibles. 
 
DANS LE CAS DE PROJETS IMPORTANTS, il est conseillé aux demandeurs d’informer et d’associer le 
Département le plus en amont possible, dès l’élaboration du projet. 
 
 
DUREE DE VALIDITE DES SUBVENTIONS 
 
Les subventions accordées pour le développement des installations citées ci-dessus sont valables jusqu'au 
31 décembre de l'année N+ 2 (N étant l'année d'attribution de la subvention). 
 
 

CONSTITUTION DU DOSSIER DE SUBVENTION 
 

PIÈCES A FOURNIR 
Communes / 
Groupement 

de communes 

 
Organismes 

publics 
Lettre de demande de subvention signée adressée à 
Monsieur le Président du Conseil général de la Drôme en 
faisant apparaître explicitement l'adresse du demandeur, 
l’adresse du projet si celle-ci est différente de celle du 
demandeur, son montant HT et TTC, le plan de 
financement, la date de réalisation des travaux 

x x 

Délibération de l’organe délibérant sollicitant une 
subvention, approuvant le projet et son montant HT et 
précisant le plan de financement prévisionnel et le 
phasage éventuel 

x x 

Relevé d'Identité Bancaire (agrafé) : pour les particuliers, 
le RIB doit être aux mêmes Nom et Prénom que le 
demandeur et que ceux apparaissant sur la facture 

 x 

Devis de l'installation avec une distinction des coûts 
matériel / main d'œuvre 

x x 

Qualification RGE « Reconnu Garant de 
l’Environnement » (demande en cours a minima) 

x x 

Mise en place d’un comptage (équipements) et d’un plan 
de suivi et d’analyse (interne ou externe) : note de 
justification 

x x 

Étude de faisabilité pour les projets collectifs incluant 
obligatoirement le schéma hydraulique de l’installation 

x x 

Photo ou schéma de l’emplacement prévu des capteurs x x 

Fiche descriptive = Formulaire technique ou analyse 
sommaire préalable à vous procurer auprès de votre 
Espace Info Énergie2 ou auprès de votre installateur 

x x  
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 Espace Info Énergie :  Nord de la Drôme : ADIL 26 (44 rue Faventines – 26000 VALENCE) 04 75 79 04 13 
  Sud de la Drôme : CEDER (15 avenue Paul Laurens – 26110 NYONS) 04 75 26 22 53 
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RENSEIGNEMENTS ET DÉPÔT DE LA DEMANDE  
 
Le dossier est à envoyer à l’adresse suivante : 

DÉPARTEMENT DE LA DRÔME 
Service Environnement Sports Nature 

« énergies renouvelables » 
26 avenue du Président Herriot 

26026 VALENCE CEDEX 9 
 
Correspondants :  Isabelle POCHELON, Chef du service Environnement Sport Nature – 
environnement@ladrome.fr 

  Monique VOLLE, gestionnaire de subventions 04.75.79.81.76 – mvolle@ladrome.fr 


